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L’Institut national de recherche et de sécurité (INRS)

Dans le domaine de la prévention des risques 
professionnels, l’INRS est un organisme
scientifi que et technique qui travaille, au plan 
institutionnel, avec la CNAMTS, les CRAM-CGSS 
et plus ponctuellement pour les services de l’État 
ainsi que pour tout autre organisme s’occupant 
de prévention des risques professionnels. 
Il développe un ensemble de savoir-faire 
pluridisciplinaires qu’il met à la disposition 
de tous ceux qui, en entreprise, sont chargés 
de la prévention : chef d’entreprise, médecin 
du travail, CHSCT, salariés. Face à la complexité 
des problèmes, l’Institut dispose de compétences 
scientifi ques, techniques et médicales couvrant 
une très grande variété de disciplines, toutes au 
service de la maîtrise des risques professionnels.

Ainsi, l’INRS élabore et diff use des documents 
intéressant l’hygiène et la sécurité du travail : 
publications (périodiques ou non), affi  ches, 
audiovisuels, site Internet… Les publications 
de l’INRS sont distribuées par les CRAM. 
Pour les obtenir, adressez-vous au service 
prévention de la Caisse régionale ou de la Caisse 
générale de votre circonscription, dont l’adresse 
est mentionnée en fi n de brochure.

L’INRS est une association sans but lucratif 
(loi 1901) constituée sous l’égide de la CNAMTS 
et soumise au contrôle fi nancier de l’État. Géré 
par un conseil d’administration constitué à parité 
d’un collège représentant les employeurs 
et d’un collège représentant les salariés, 
il est présidé alternativement par un représentant 
de chacun des deux collèges. Son fi nancement 
est assuré en quasi-totalité par le Fonds national 
de prévention des accidents du travail 
et des maladies professionnelles. 

Les Caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) 
et Caisses générales de sécurité sociale (CGSS) 

Les Caisses régionales d’assurance maladie 
et les Caisses générales de sécurité sociale 
disposent, pour participer à la diminution 
des risques professionnels dans leur région, 
d’un service prévention composé d’ingénieurs-
conseils et de contrôleurs de sécurité. 
Spécifi quement formés aux disciplines 
de la prévention des risques professionnels 
et s’appuyant sur l’expérience quotidienne 
de l’entreprise, ils sont en mesure de conseiller 
et, sous certaines conditions, de soutenir 
les acteurs de l’entreprise (direction, médecin 
du travail, CHSCT, etc.) dans la mise en œuvre 
des démarches et outils de prévention 
les mieux adaptés à chaque situation. 
Ils assurent la mise à disposition de tous 
les documents édités par l’INRS. 

 Toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’INRS, 
de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite.

Il en est de même pour la traduction, l’adaptation ou la transformation, l’arrangement ou la reproduction, 
par un art ou un procédé quelconque (article L. 122-4 du code de la propriété intellectuelle). 
La violation des droits d’auteur constitue une contrefaçon punie d’un emprisonnement de trois ans 
et d’une amende de 300 000 euros (article L. 335-2 et suivants du code de la propriété intellectuelle).
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 La fi che de poste est un outil d’informations écrites, concernant un poste de travail(1), auquel 

peut se référer un opérateur en cas de besoin.

La constitution de la fi che de poste découle des résultats de l’évaluation des risques professionnels 

qui sont consignés dans le document unique prévu aux articles R. 4121-1 à R. 4121-4 du code du 

travail. Elle s’intègre dans le processus de prévention du risque chimique mis en place pour 

préserver la santé et la sécurité des travailleurs. Elle est un support d’aide incontournable lors 

de la formation du nouvel arrivant au poste de travail correspondant.

Les textes réglementaires défi nissent un cadre général, sans fournir plus de précisions quant à 

l’élaboration d’une fi che de poste. Il est cependant de la responsabilité de l’employeur d’établir 

un tel document dans le but de former et d’informer l’ensemble de ses salariés.

Après un bref rappel réglementaire, ce document abordera différents points :

– quelle terminologie adopter ?

– quels sont les postes concernés ?

– quels sont les différents types de fi che de poste ?

– quel est son contenu ?

– qui prend en charge la rédaction de la fi che de poste, sa validation et sa mise à jour ?

À titre d’exemple, une fi che de poste est présentée en annexe.

(1) Un poste de travail est une partie délimitée d’un lieu de travail où est réalisée une tâche donnée ou un ensemble 
de tâches (norme XP X 43-298, mars 1997).
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1. Que dit 
la réglementation ?

L’article R. 4412-39 du code du travail 
stipule que « l’employeur établit une notice, 
dénommée notice de poste, pour chaque 
poste de travail ou situation de travail expo-
sant les travailleurs à des agents chimiques 
dangereux. Cette notice, actualisée en tant 
que de besoin, est destinée à informer les 
travailleurs des risques auxquels leur travail 
peut les exposer et des dispositions prises pour 
les éviter. La notice rappelle les règles d’hy-
giène applicables ainsi que, le cas échéant, les 
consignes relatives à l’emploi des équipements 
de protection collective ou individuelle ».

La circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006, 
relative aux règles générales de prévention 
du risque chimique et aux règles particu-
lières à prendre contre les risques d’exposi-
tion aux agents cancérogènes, mutagènes ou 
toxiques pour la reproduction, précise que 
« l’employeur a pour obligation d’établir une 
notice pour tous les postes de travail expo-
sant ou susceptibles d’exposer à des agents 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour 
la reproduction de catégories 1 et 2 ainsi 
qu’à des agents chimiques dangereux lorsque 
l’évaluation des risques a conclu à un risque 
non faible […].

Il serait utile que cette notice rappelle les 
dangers et les risques pour la santé et la sécu-
rité des travailleurs des agents au poste de 
travail visé.
Cette notice de poste doit être révisée régu-
lièrement et actualisée afi n d’intégrer les 
modifi cations éventuellement apportées au 
procédé de travail et de prendre en compte 
l’état de l’évolution des connaissances, en 
particulier dans le cas de l’évolution de la 
classifi cation d’une substance. Elle doit être 
compréhensible par l’ensemble des salariés 
aff ectés au poste ».

2. Quel nom adopter : 
fi che ou notice ?

Le code du travail utilise le terme de « notice 
de poste », mais en pratique, il n’existe pas 
de nom fi gé pour désigner un tel document ; 
il pourra s ’appeler fi che de poste, terme très 
bien connu des préventeurs ou notice de 
poste ou encore notice d’information du risque 
chimique ou plus généralement notice d’in-
formation au poste de travail. Les termes de 
fi che de poste ou de notice seront utilisés ici 
indiff éremment.

Il ne faut pas confondre la fi che de poste 
avec la fi che d’exposition (art. R. 4412-40 à 
R. 4412-43 du code du travail), qui est établie 
par l’employeur pour chaque travailleur 
exposé à un ou plusieurs agents chimiques 
dangereux. La fi che d’exposition comporte 
un certain nombre d’informations, telles 
que les caractéristiques des produits, les 
périodes d’exposition, les dates et résultats 
des contrôles de l’exposition au poste de 
travail… Un double est transmis au médecin 
du travail.

3. Quels sont 
les différents types 
de fi che de poste ?

Selon la nature du poste de travail, la notice 
se présente sous diff érentes formes. Elle peut 
être établie pour :

une tâche à eff ectuer en plusieurs phases  ●
par un seul opérateur, comme par exemple 
un mélange de produits ;
un procédé, dont les diff érentes étapes sont  ●
réalisées par un ou plusieurs opérateurs, tel 
que le nickelage d’une pièce métallique ;
le suivi d’un agent chimique dangereux,  ●
de la réception à l’élimination en passant 
par le stockage.

Le choix d’un type de fi che de poste se fait 
en fonction de l’activité et de l’organisation 
de l’entreprise.

4. Qui réalise 
la fi che de poste ?

Le responsable de la réalisation de la fi che 
de poste est l’employeur.
L’élaboration d’une fi che de poste réussie néces-
site une démarche collective et coopérative 
regroupant des compétences internes : l’opé-
rateur, le responsable hiérarchique, les services 
d’hygiène et de sécurité de l’entre prise… et des 
compétences externes : le médecin du travail, 
les préventeurs des Caisses régionales d’assu-
rance-maladie (CRAM)…
Il est également important d’associer à cette 
action le CHSCT, s’il en existe un dans 
l’entreprise.
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Ce travail ne saurait se faire sans les opéra-
teurs concernés. Il serait en eff et inconce-
vable de réaliser une étude de poste ou une 
analyse des risques sans la présence de l’opé-
rateur habituel. Ainsi, le responsable et les 
opérateurs sont impliqués dans toutes les 
phases de l’élaboration de la fi che de poste. 
Cette démarche participative favorise la 
bonne acceptation de la notice ; elle n’est 
plus perçue comme imposée et devient un 
réel besoin.

5. Dans quel cas établir 
une fi che de poste ?

L’obligation d’établir une fi che de poste 
incombe à l’employeur lorsque l’évalua-
tion des risques a mis en évidence un risque 
d’expo sition à des agents chimiques dange-
reux ou à des agents cancérogènes, muta-
gènes et toxiques pour la reproduction de 
catégorie 1 ou 2.
Lorsque l’évaluation des risques a conclu à 
un risque faible(2) en raison des quantités de 
produits présentes sur le lieu du travail et si 

(2) La notion de « risque faible » est défi nie dans la cir-
culaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 (§ 2.3.1).

les mesures de prévention sont suffi  santes 
pour réduire ce risque, la rédaction d’une 
telle fi che ne s’impose pas.
Cette disposition s’applique néanmoins dans 
tous les cas à la production, la fabrication ou 
l’utilisation professionnelle d’agents chimi-
ques faisant l’objet de mesures de limita-
tions d’emploi et de mise sur le marché en 
milieu professionnel.

Hormis les risques liés à d’éventuelles expo-
sitions, le changement fréquent des opéra-
teurs est un autre critère à prendre en compte 
pour rédiger une fi che de poste. Ce docu-
ment s’adresse à tout nouvel arrivant : inté-
rimaire, stagiaire, nouvel embauché, salarié 
en mobilité interne…

6. Que doit contenir 
la fi che de poste ?

6.1. Présentation

La notice de poste se présente généralement 
sur une page reprenant les diff érentes phases 
de travail, les risques associés ainsi que les 
mesures de prévention pour éviter ces risques. 
Elle doit être accessible à tous, placée près 
du poste de travail et lisible, avec un aspect 

esthétique et convivial : photographie du 
poste de travail, texte synthétique, picto-
grammes, couleurs variant en fonction de la 
nature du message. Sur papier, sous un plas-
tique la protégeant d’éventuelles salissures, 
elle peut être traduite en plusieurs langues. 
La forme de ces fi ches est donc très variée.

6.2. Contenu

Les informations recueillies dans le document 
unique concernant les postes de travail sont 
un bon support à l’élaboration de la notice. 
Il est également conseillé d’établir le bilan 
des incidents et des accidents du travail du 
poste considéré.

6.2.1. Décrire les phases de travail

Les diff érentes phases de travail sont décrites 
de façon très synthétique en indiquant les 
étapes les plus sûres mais aussi en insistant 
sur les phases critiques (par exemple : avant 
le démarrage, vérifi er que l’aspiration est 
en état de marche, préparation du travail, 
contrôle à eff ectuer, étalonnage…), les inter-
ventions (par exemple : mesures de tempé-
rature ou de pH à intervalles réguliers…), 
les situations anormales prévisibles (incom-
patibilité de produits, fuite de produit suite 
à une sonde de niveau défectueuse…) et les 
opérations annexes (nettoyage…).

©
 P

IE
R

R
E

 B
É

R
E

N
G

E
R

Intervention dans un bain de galvanisation



5

6.2.2. Identifi er les risques

Après recensement, il convient de mentionner 
les risques liés à la manipulation d’un agent 
chimique (intoxication, brûlure chimique, 
incendie, explosion…). La fi che de données 
de sécurité est un élément d’information, 
mais la classifi cation européenne ainsi que 
celle du Centre international de recherche sur 
le cancer (CIRC), les fi ches toxico logiques 
éditées par l’INRS, les valeurs limites d’expo-
sition professionnelle, les valeurs limites 
biologiques, les limitations d’emploi et de 
mise sur le marché… sont autant de sources 
de renseignements à investiguer pour la 
rédaction des fi ches de poste.

De nouveaux agents chimiques dangereux 
tels que poussières, vapeurs, fumées peuvent 
être générés lors de certaines opérations. 
Citons par exemple les fumées de soudage, 
certaines poussières (bois, silice…), des 
fi bres (amiante ou fi bres céramiques réfrac-
taires contenus dans les matériaux d’iso-
lation ou dans certains équipements) ou 
encore des nitrosamines (dans les fumées de 
caoutchouc). Ces produits émis peuvent être 
dangereux (cancérogènes…) et ces informa-
tions ne sont pas toujours disponibles dans 
les fi ches de données de sécurité.

Enfi n, les risques d’exposition aux agents 
chimiques cancérogènes, mutagènes et toxi-
ques pour la reproduction de catégorie 1 et 2 
sont à prendre en considération en particu-
lier pour les femmes enceintes ou allaitantes 
et les jeunes de moins de 18 ans. Des règles 
particulières de prévention et des disposi-
tions spécifi ques sont prévues par le code 
du travail.

6.2.3. Indiquer les mesures de prévention 
et les consignes de sécurité

Les mesures et les moyens de prévention 
s’appliquent si la suppression ou la substi-
tution du risque n’a pas été possible ou bien 
si le risque en question n’est pas faible. Ces 
mesures sont listées en cinq points :

La mise en place de protection collective  ●
doit être toujours privilégiée par rapport 
au port d’équipements de protection indi-
viduelle (EPI). Il s’agit selon la nature du 
poste de travail de système clos, de captage 
à la source des polluants, de table aspirante, 
de sorbonne, de cabine, etc. Par ailleurs, 
il faut veiller à ce que la ventilation géné-
rale des locaux soit satisfaisante.

Les consignes concernant le port des  ●
EPI sont présentées sous forme de picto-
grammes d’obligation, où chaque symbole 
est imprimé sur fond bleu comme par 

exemple « Protection obligatoire des mains », 
« Protection obligatoire de la vue »… 
D’autres EPI peuvent être mentionnés 
tels que les appareils de protection respi-
ratoire, les gants de protection, les chaus-
sures de sécurité, les écrans faciaux…

Les règles d’hygiène : ●  lorsqu’un risque 
d’exposition à des agents chimiques dange-
reux existe, les travailleurs ne doivent pas 
boire, ni manger, ni fumer dans les zones 
de travail concernées (art. R. 4412-20 du 
code du travail). Des consignes indiquant 
de se laver les mains avant d’aller manger 
ou de boire sont recommandées.
Des consignes doivent rappeler de ne pas 
porter des vêtements et des protections 
individuelles souillés par des agents chimi-
ques dangereux en dehors des zones de 
travail.
Certaines activités peuvent nécessiter la 
mise à disposition de douches et de produit 
d’hygiène cutanée.

Les mesures d’urgence en cas de dys- ●
fonctionnement : il est indispensable de 
prévoir les consignes à appliquer en cas de 

fonction nement dégradé ou anormal. Un 
incident peut être d’origine technique 
(rupture d’une canalisation, défaillance 
des dispositifs de protection, explosion, 
court-circuit, rupture du confi nement d’un 
système clos…) ou humaine (erreur de 
produit lors du chargement…).
La fi che de poste sert alors de support 
permanent aux numéros de téléphone 
à composer en cas d’urgence ou d’inci-
dent. La localisation et le nom des secou-
ristes du travail peuvent aussi y fi gurer. 
Il est important de décrire la conduite à 
tenir face à certaines situations anormales 
prévisibles.

Les dispositifs de premiers secours : ●  la 
fi che de poste mentionne, si nécessaire, 
l’emplacement des extincteurs, les consi-
gnes d’utilisation de la douche de sécurité 
ou du laveur d’yeux.

6.2.4. Validation du contenu 
de la fi che de poste

Cette étape, refl et de la qualité, du sérieux 
et du professionnalisme de l’entreprise est 
une phase essentielle dans le processus d’éla-
boration de la fi che de poste. Cette valida-
tion s’eff ectue par une personne susceptible 
de porter un regard neuf et objectif sur le 
poste de travail, en vue de repérer des points 
à améliorer ou d’éventuelles failles qui pour-
raient être préjudiciables.
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Un autre point important à valider est la 
parfaite compréhension du contenu de la 
fi che de poste par les opérateurs concernés. 
Cela peut prendre des formes très diverses : 
test de connaissances, QCM (questions à 
choix multiples)…
Cette démarche a pour objectif d’assurer la 
protection de l’opérateur lui-même et celle 
des autres travailleurs présents sur le lieu 
de travail.

7. Un suivi 
est-il important ?

Chaque mesure de prévention mise en place 
doit faire l’objet d’un suivi et d’un contrôle 
d’effi  cacité pour s’assurer que les objectifs 
recherchés sont atteints. Sinon, il est néces-
saire d’engager des mesures correctives.
Ce suivi, pouvant se dérouler sous forme 
d’un audit interne, permet de vérifi er que 
le travail réel correspond au travail prescrit 
dans la fi che de poste.

La formation à la sécurité et l’information, 
donc la fi che de poste, doivent régulièrement 
être adaptées à l’évolution des risques et à 
l’apparition de nouveaux risques.

8. Quand mettre à jour 
la fi che de poste ?

Une mise à jour de la fi che de poste doit être 
envisagée de façon régulière et notamment 
dans les cas suivants :

suite à un accident, ●
quand une situation à risques a été détectée, ●
quand le document unique a été remis  ●
à jour,
suite à des évolutions techniques (connais- ●
sance de nouveaux dangers, nouvelles 
installations, nouvelle protection collec-
tive, nouveaux EPI…) et réglementaires 
(évolution de la classifi cation ou de l’éti-
quetage, nouvelles obligations…).

Le médecin du travail et le CHSCT seront 
à nouveau sollicités.

Conclusion
La fi che de poste formalise ainsi le déroule-
ment de la tâche à eff ectuer en incluant les 
aspects santé, sécurité et environnement et 
ne se résume pas à un mode opératoire, à des 
consignes ou aux équipements de protection 
individuelle à porter. Elle s’intègre dans un 
contexte global de prévention pour la santé 
et la sécurité des travailleurs.
La fi che de poste s’inscrit également dans un 
contexte d’accueil, d’accompagnement et de 
formation de tout salarié aff ecté à un poste 
de travail. Elle doit rester un document clair 
et synthétique contenant les informations 
essentielles spécifi ques au poste de travail et 
utiles à l’opérateur. Elle ne doit pas se réduire 
à de simples consignes. Sa mise en place et sa 
bonne application contribuent à la préven-
tion du risque chimique dans l’entreprise 
avec notamment une meilleure connaissance 
des dangers des produits manipulés et des 
mesures de prévention préconisées.
Sa rédaction peut aussi mettre en évidence 
des modes opératoires dangereux ou de 
mauvaises pratiques de travail et aboutir 
ainsi à améliorer le poste de travail ou le 
plan de circulation de l’entreprise.
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Logo 
société

Fiche de poste
Version n° : 2

Date : juin 2008

Page : 1/1

Atelier :  Fonction : 

Atelier métallographique Attaques acide*
Annule et remplace la fi che de poste

Version n° : 1

De : janvier 2007Nom société Service émetteur : Sécurité

Rédaction et suivi :

Nom :

Visa :

Vérifi cation :

Nom :

Visa :

Approbation :

Nom :

Visa :

MATÉRIEL DE PROTECTION

Port obligatoire de :

Gants anti-acide• 

Chaussures de sécurité et tablier anti-acide• 

Protections auditives• 

Masque complet équipé de fi ltre A2 B2 E2 P3• 

OUTILLAGE PRINCIPAL

Panier• 

Hotte aspirante• 

Laveurs de vapeurs• 

Acides chlorhydrique, sulfurique, nitrique• 

PROTECTION INCENDIE

Extincteurs• 

PHASES DE TRAVAIL RISQUES MOYENS D’ÉVITER CES RISQUES

Préparation du bain Brûlures par • 
éclaboussures d’acide

Port des moyens de protection• 

Mettre l’acide dans l’eau • 
et jamais le contraire

Immersion de l’échantillon Brûlures par • 
éclaboussures d’acide

Inhalation de vapeurs acides• 

Port des gants, tablier et bottes• 

Obligation d’utiliser le panier• 

Immerger en descente lente• 

Masque complet équipé de fi ltre A2 B2 E2 P3• 

Vidange du bain dans des fûts adaptés 
pour évacuation vers la zone de gestion 
des déchets

Brûlures par éclaboussures d’acide• Port des moyens de protection • 

Personnes à contacter en cas d’urgence

N° d’urgence : Secouristes du travail :

*  Sont concernés :
– examen macroscopique par attaque à l’acide chlorhydrique,
– examen macrographique Méthode Baumann (acide sulfurique),
– détermination de la grosseur du grain (alcool éthylique + acide nitrique).

Annexe

AVANT TOUTE INTERVENTION :

• mettre en marche la hotte aspirante et le laveur de vapeurs,

• s’assurer que le rince-œil fonctionne.

POUR TOUTE BRÛLURE À L’ACIDE :

• laver abondamment à l’eau 15 minutes environ 
(rince-œil ou douche).
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 Guide de la santé et sécurité au travail , 
chapitre 7B. Paris, éditions Tissot, 2004.

•  Fiche de poste : un outil à la disposition de 
tous dans l’entreprise.  Revue technique APAVE , 
n° 277, 1997, p. 63-66.

•  Prévention du risque chimique : 
rédaction des notices d’information des salariés. 
 Prévention-Sécurité , n° 34, 1997.

• Guide de prévention du risque chimique. 
De l’évaluation des risques chimiques 
à la mise en œuvre des mesures de prévention . 
Paris, CRAMIF, 2003.

Réglementation

•  Circulaire DRT n° 12 du 24 mai 2006 
relative aux règles générales de prévention 
du risque chimique et aux règles particulières 
à prendre contre les risques d’exposition 
aux agents cancérogènes, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction.

Pour en savoir plus





COLLECTION DES AIDE-MÉMOIRE TECHNIQUES

La constitution de la fi che de poste découle 
des résultats de l’évaluation des risques professionnels 
qui sont consignés dans le document unique prévu 
aux articles R. 4121-1 à R. 4121-4 du code du travail. 
Elle s’intègre dans le processus de prévention 
du risque chimique mis en place pour préserver 
la santé et la sécurité des travailleurs. Elle est 
un support d’aide incontournable lors de la formation 
du nouvel arrivant au poste de travail correspondant.
Les textes réglementaires défi nissent un cadre général, 
sans fournir plus de précisions quant à l’élaboration 
d’une fi che de poste. Il est cependant de la responsabilité 
de l’employeur d’établir un tel document dans le but 
de former et d’informer l’ensemble de ses salariés.

Après un bref rappel réglementaire, ce document abordera 
diff érents points :
– quelle terminologie adopter ?
– quels sont les postes concernés ?
– quels sont les diff érents types de fi che de poste ?
– quel est son contenu ?
– qui prend en charge la rédaction de la fi che de poste, 
sa validation et sa mise à jour ?

À titre d’exemple, une fi che de poste est présentée 
en annexe.

 Institut national de recherche et de sécurité
pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles
30, rue Olivier-Noyer 75680 Paris cedex 14 • Tél. 01 40 44 30 00
Fax 01 40 44 30 99 • Internet : www.inrs.fr • e-mail : info@inrs.fr
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